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BROUTE LYRON né le 20/10/2016
25/02/2025

 Préambule

Conformément au décret n° 2004-1274 du 26 novembre 2004, un document individuel de prise en charge (D.I.P.C) prévu par l'article L. 311-4 du code de l'action sociale et des familles est mis en place. Il tient compte des décisions des magistrats et fixe les engagements de chacune des parties pour la période prévue pour le placement. Il est rédigé après une nécessaire période d’observation.
Il doit, autant que faire se peut, respecter les besoins et désirs du jeune accueilli et de sa famille. Il sert de référence tout au long du séjour du jeune au sein de la Maison d’Enfants de Quézac, et il constitue le garant de sa trajectoire. Ce DIPC fera l’objet de plusieurs évaluations tout au long de l’année de sa validité ainsi que d’un bilan permettant la préparation de la synthèse partenariale. 
Dans l’intérêt de l’enfant ou de l'adolescent, ses représentants légaux sont régulièrement tenus au courant et associés à l’évolution du projet de l’enfant. 
 













Mecs de Quézac
Conformément à la charte des droits et des libertés et dans le respect de la dignité de la personne accueillie, l’établissement veillera à respecter la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action social et médico-sociale et le corpus légal du champ de la protection de l’enfance.
L’association d’animation de gestion de la maison d’enfant s’engage à accueillir, protéger et accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes majeurs, de 6 ans a 21 ans ayant connu des difficultés familiales et personnelles dans leur parcours de vie. Elle propose une prise en charge adaptée à ses besoins, dans le respect de l’Intérêt Supérieur de l’Enfant. 
Les conditions d’accueil sont définies par le règlement de fonctionnement de l’établissement et par les règles des groupes.  L’ensemble de ces documents sont donnés le jour de l’arrivée.  L’orientation sur un groupe est faite en fonction de l'âge et de sa maturité. 



· Le présent document est établi en présence de

M. Jean Philippe Gentil, directeur de l’établissement ou par délégation à Mme la directrice adjointe Véronique DEMISSY-THERONDEL 

Et 
· Broute Lyron
· Né(e) le 20/10/2016 à AURILLAC
Représenté (e) par 
· Mme MAURIN Myriam
Lien de parenté : mère
Né (e) 		à 
Adresse : Les vignes 
15340 SENEZERGUES
Représenté (e) par 
· Mr Broute Christian
Lien de parenté : père (décédé en 2024)
Né e le				à
Adresse
En présence de l’éducateur référent du jeune
· Mme RONGERE Cynthia et FRAUX Cécile

· L’enfant est accueilli au sein de la MECS depuis le 
Suite à une décision de :
· Placement indirect en date du 17 avril 2024 par le JDE Val Stéphanie du tribunal d’Aurillac

· Nom du référent ASE : Mr Roux François


Motif de l’accueil - demandes du prescripteur

Ordonnance du JDE du 18 oct 2024, attendus du placement : 

-sécuriser au maximum l’environnement de chaque enfant,
-garantir la mise en place d’espaces de parole, et de thérapeutiques (psychologiques, pédopsychiatriques) visant déverrouiller la parole des enfants
-travailler la place de chacun et les repères dans la structure familiale
-mettre en place les étayages sociaux, médicaux indispensables
-soutenir/encourager/valoriser les enfants dans leurs parcours scolaires
-accompagner/conseiller la mère dans une démarche thérapeutique afin de lui permettre d’accéder davantage à son histoire et d’acquérir une réelle capacité de protection de ses enfants en cas de danger
-faire évoluer significativement les droits maternels à cette fin de mesure
-sauf en cas de mise en danger avérée des enfants, notamment liée au climat au domicile, à réévaluer lors de la sortie de détention de M.JACQUEMIN, faire évoluer la mesure vers un placement séquentiel dans la perspective d’un retour à terme
-faire le lien avec les partenaires gravitant autour de la situation familiale



Modalités de prise en charge :

· Prise en charge en internat sur le 
Groupe 1 ☒      Groupe 2  ☐   Groupe 3 ☐  

· Argent de poche pris en charge par 
Famille ☒    MECS ☐   ASE autres départements ☐
Montant : 0 Euros
· Vêture prise en charge par 
Famille ☒    MECS ☐   ASE autres départements ☐
Montant : 
· Frais d’hygiène pris en charge par
Famille ☒    MECS ☐   ASE autres départements ☐
Montant : 
· Frais de scolarité et fournitures scolaires pris en charge par
Famille ☒    MECS ☒   ASE autres départements ☐
Montant : Participation de Mme Maurin pour l’achat de fournitures scolaires

· Modalités des droits de visites et/ou d’hébergement parentaux : 
· Mère : - DV tous les samedis du mois
- DVH tous les week-end (depuis mars 2025) et une partie des vacances scolaires
· Père : décédé
· Fratrie : Droits libres en interne
· Grand-père maternel : Possibilité de DVH en période de vacances scolaires

·  Modalités de transports : 
·  MECS et Mme Maurin


· Activités sportives et culturelles de l’Enfant : 
Prise en charge par : Famille ☐    MECS ☐   ASE autres départements ☐
· L’enfant possède-t-il un téléphone portable ?  Oui ☐  Non ☒
Numéro de téléphone : 
Demande particulière de la famille à ce sujet :

· Prise en charge médicale :

· Mise à jour des vaccins : Oui ☒  Non ☐
· Allergies repérées : Néant

· Pathologies existantes chez l’enfant : énurésie

· Traitements réguliers : Néant

· L’enfant est-il suivi par 
· Pédiatre :  Oui ☒  Non ☐ 
Nom et coordonnées : RDV à prévoir avec Dr Lencot à Maurs
· Psychiatre : Oui ☒  Non ☒
  Nom et coordonnées : Dr Feghoul
· Psychologue : Oui ☒  Non ☐
Nom et coordonnées :   Vanessa Cambou, psychologue à la MECS
· Dentiste : Oui ☒  Non ☐ 
Nom et coordonnées : Suivi dentaire assuré par Mme Maurin
· Orthodontiste :  Oui ☐  Non ☒
Nom et coordonnées : 
· Autres :		Nom et coordonnées : 

· Scolarité de l’enfant : 
· Niveau scolaire : CE1
· Etablissement scolaire : Ecole St-Etienne de Maurs
· Internat : Oui ☐  Non ☒
· Demi-pensionnaire : Oui ☒  Non ☐

Evaluation éducative : 

· Contexte familial et modalités relationnelles : 

· Système familial : 
-Mme Maurin vit avec son compagnon Mr Jacquemin. Ce dernier est sorti récemment de son incarcération
-Les frères et sœurs de Lyron sont accueillis sur la MECS
-Mr Brouté est décédé en Juillet 2024. Il prenait régulièrement des nouvelles de Lyron par le biais de l’équipe.
-Mr Jaquemin semble tenir une place importante de la vie de Lyron. Ce dernier l’appelle « papa ». Toutefois, celle-ci perturbe sa compréhension du schéma familial 


· Au niveau maternel : 
Lyron est très proche de sa mère. Les appels sont chaleureux et tout à fait adaptés.  Les DVH ont été mis en place dès mars 2025 et sont très appréciés par Lyron.
Mme Maurin est investie dans le suivi de santé de Lyron. Elle tient à être présente lors des RDV le concernant.

· Au niveau paternel : 
Une courte reprise de lien a été effectuée avec Mr Brouté. Lyron a apprécié le seul DV médiatisé (29/06/2024) à la MECS ou ils ont pu échanger ensemble sur leur parcours commun et la vie à la MECS, le tout avec tendresse et affection.
Même si à l’annonce du décès Lyron n’a pas montré ses émotions, il n’en reste pas moins affecté. Il a pu verbaliser sa tristesse et le manque de son père.
N’évoque pas sa situation familiale.

· Au niveau de la fratrie : 
Lyron est très proche de son frère Irone accueilli sur ce même groupe. Ensemble, ils partagent régulièrement des temps de jeux et sont présents l’un pour l’autre. 
Lyron a beaucoup d’affection pour ses sœurs Mikaela et Rebeka, accueillies dans deux autres groupes mais ne fait aucune demande à l’équipe les concernant (pas de demande d’appel ou de visites).


· Au niveau de la famille élargie : 

De temps en temps, le grand-père maternel prend des nouvelles auprès de Lyron.
Ce dernier apprécie les conversations téléphoniques et les DVH en Bretagne chez ce membre de la famille.
Les grands-parents paternels souhaitent garder le lien avec les enfants via les appels téléphoniques.


· Vie quotidienne et autonomie : 

Lyron est autonome dans les gestes de la vie quotidienne mais nécessite l’intervention de l’éducateur pour certaines tâches. C’est un enfant qui manque de confiance et qui a besoin d’être valorisé dans ses actions.
Il se lève, change ses draps et se lave après ses épisodes d’énurésie.
Il a bon appétit, mange de tout en quantité correcte.
Lyron semble avoir une bonne qualité de sommeil. Il ne montre pas de signes de fatigue, d’irritabilité. 
Concernant l’entretien de la chambre, Lyron a besoin d’être accompagné par l’adulte. Lorsqu’il est en chambre individuelle, il fait des efforts de rangement. Toutefois, en chambre double, Lyron lâche ses efforts. Il ne range pas ses jouets au fur et à mesure des utilisations, mélange le linge propre et le linge sale etc. Son linge est très souvent retrouvé au sol sans que Lyron ne prenne l’initiative de le ranger à sa place.
Lyron sait occuper son temps seul lors des temps creux, préférant jouer aux voitures, aux puzzles ou bien en dessinant.


· Rapport à autrui : 
Lyron est bien intégré au groupe et se montre bon camarade de jeux. Il est très respectueux de ses pairs. Il évite les conflits en se tournant vers les enfants au caractère similaire au sien.
Lyron est toujours volontaire pour participer aux tâches collectives. 
Il est plutôt respectueux de l’adulte, du cadre et des règles de fonctionnement du groupe. Néanmoins, Lyron accepte difficilement les remarques de l’éducateur et peut se renfermer sur lui-même. Il est déjà arrivé qu’il se mette dans un état de colère (cris, claquer les portes de son armoire).
Lyron parvient à solliciter l’équipe pour diverses demandes et partager des temps de jeux. Très discret, Lyron ne parvient pas encore à parler de sa situation familiale et à exprimer ses émotions. Il fait rarement de retours de ses DVH au domicile. Il semble avoir confiance en l’équipe, mais à ce jour le travail éducatif ne lui permet pas d’être suffisamment en confiance pour libérer sa parole.
· Santé et hygiène : 
A son arrivée, Lyron a souvent des épisodes énurétiques qui s’espacent avec le temps. Ils reprennent de nouveau et en fréquence régulière peu de temps après le décès de Mr Broute.
Un bilan ophtalmologique a été réalisé le 19/11/2024 et n’a décelé aucun problème de vue.
A la demande de la psychologue scolaire, un bilan ORL et un bilan psychomoteur ont été demandés.
Lyron a eu un bilan ORL le 8/04/2025 à l’hôpital d’Aurillac. Aucune anomalie n’a été détectée.
Le suivi dentaire est assuré par Mme Maurin. Le dernier RDV a eu lieu le 05/03/2025 avec le Dr Cornet-Vargas à Aurillac.
Lyron a un 1 er RDV au CMPP le 2/07/2025 avec le DR FEDHOUL.
Lyron a un suivi psychologique avec Vanessa Cambon, psychologue de la MECS depuis le 20/03/2025.

· Projet scolaire et/ou professionnel : 
Lyron est un élève discret qui s’est bien intégré dans sa classe. Il est parvenu à créer du lien assez rapidement avec ses pairs. Il participe avec enthousiasme aux activités de la classe. 
C’est un élève volontaire dans la réalisation de ses devoirs malgré ses difficultés. Il a besoin d’être encouragé et valorisé afin qu’il prenne confiance en lui et poursuive ses efforts.
Toutefois, il a d’importantes difficultés en lecture et à l’écrit. En mathématiques, les bases de numération et de calculs restent fragiles.
Il a bénéficié d’APC (Activités pédagogiques complémentaires) afin de travailler ses lacunes de novembre à décembre 2024.
Les RDV et bilans du CMPP à venir détermineront la prise en charge adéquate pour l’aider dans ses apprentissages.













Objectifs concertés
· En rapport avec le système et les relations familiales : 
-Maintenir les DV et DVH avec sa mère voir les élargir si la situation familiale le permet
-Favoriser les rencontres fratries
-Maintenir le lien avec le grand-père maternel 
-Si Lyron le souhaite, restaurer le lien avec les grands-parents paternels
-Poursuivre le travail éducatif avec Lyron et Mme Maurin sur la place de chacun au sein de la famille
-Offrir à Lyron un espace de parole lui permettant de déverrouiller la parole et s’exprimer librement sur sa situation familiale par la mise en place d’un entretien individuel hebdomadaire 
-Maintenir une cohérence éducative entre l’institution et Mme Maurin afin que Lyron puisse se sentir en confiance (à poursuivre)

· En rapport avec la vie quotidienne et l’autonomie : 
-Responsabiliser Lyron dans la tenue de sa chambre en instaurant des routines de rangement quotidiennes (entre 5 mn à 10 mn chaque jour après le temps d’études), cela peut se faire à l’aide d’un sablier afin de rendre cette tâche moins pénible et plus dynamique
-Savoir exprimer ses émotions par le biais d’activités telles que le dessin, la peinture, le snoezelen
-Travailler l’estime de soi en félicitant ses efforts en lui donnant de petites responsabilités (ex : aller récupérer des photocopies au secrétariat, aider en cuisine dans la préparation des repas)
-Être capable d’exister autrement que par le reste de la fratrie et par Mme Maurin en l’encourageant à faire ses propres choix et décisions 

· En rapport avec les relations à l’Autre : 
-Ouverture aux autres par l’intermédiaire de jeux coopératifs, l’incitant ainsi à collaborer et à tenir compte davantage des autres
-Affirmation de soi par des jeux ou activités en groupe restreint 

· En rapport à sa santé : 
-Diminuer les épisodes énurétiques en l’aidant à se prendre en charge, le faire participer aux changements de draps, en établissant avec lui dans le rituel coucher une réduction des apports hydriques le soir, uriner avant le coucher.
En établissant avec Lyron un calendrier des nuits sèches et mouillées afin de lui permettre d’être acteur dans la résolution de cette problématique, cela l’aidera à se fixer des objectifs et à se motiver.
Lui faciliter l’accès aux toilettes pendant la nuit (veilleuse dans la chambre).
Tenter l’utilisation d’une pierre précieuse

· En rapport à sa scolarité et/ ou projet professionnel :
-Faciliter ses apprentissages par une demande de prise en charge au CMPP
-Améliorer sa confiance en lui en respectant son rythme d’apprentissage et en l’encourageant dans ses efforts et progrès.

· Autres 




Souhaits et observations du jeune

-S’inscrire à un club de handball









Souhaits et observations de la famille 











Le Directeur ou la Directrice adjointe					La famille
 par délégation	



L’éducateur référent :			Le jeune :


Evaluation des objectifs ( date du…………. ) 
· En rapport avec le système et les relations familiales : 





· En rapport avec la vie quotidienne et l’autonomie : 




· En rapport avec les relations à l’Autre : 




· En rapport à sa santé : 




· En rapport à sa scolarité et/ ou projet professionnel :



· Autres 
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